
 

 

Demande de logement pour 2026-2027 
 

DOCUMENTS A FOURNIR 
A l’attention des étudiants 

 

 
1) Lorsqu’un logement vous est attribué par le Crous Clermont Auvergne, vous devez le réserver en ligne en 

payant 70 € qui est une avance sur le 1er mois de loyer. 
 
2) Ensuite, vous recevez un mél pour compléter votre dossier locatif en ligne. 

Vous pouvez vous reporter au document « Dossier locatif » disponible via votre profil sur   
messervices.etudiant.gouv.fr - Brique « Cité U  - Crous Clermont Auvergne - Aide ».  
 

3) Il faudra joindre en ligne à votre dossier locatif :  

• Une photo d'identité récente ; 

• La fiche de renseignement que vous aurez reçue par mél ; 

• Une copie de votre pièce d'identité recto/verso (carte d'identité ou passeport) ; 

• Pour les étudiants hors Union Européenne : visa ou titre de séjour en cours de validité ou un récépissé 
de la demande de renouvellement attestant que cette dernière a été déposée dans les délais 
règlementaires ;  

• Votre certificat de scolarité 2026-2027 ou votre attestation d’inscription dans un établissement 
d’enseignement supérieur ; 

• Les documents relatifs à la garantie de loyer : justificatifs pour un garant physique ou Certificat Visale. 
Vous pouvez effectuer une demande de garantie auprès de Visale : https://www.visale.fr/. Ce service 
est gratuit.  
Le CROUS Clermont Auvergne n’accepte pas la garantie des organismes privés (Garantme ou autres). 

• Une attestation d’assurance multirisques habitation à votre nom, précisant l’adresse de votre 
logement : à communiquer avant la remise des clefs. 

 
4) Quand votre dossier locatif sera validé par votre résidence, vous devrez payer le dépôt de garantie  

(= caution) qui vous sera restitué lorsque vous rendrez votre logement. 
 

5) Vous pourrez récupérer les clefs de votre logement uniquement lorsque votre dossier locatif sera complet 
et que vous aurez payé votre dépôt de garantie et votre 1er loyer. 
Le montant du loyer est indiqué dans l’annexe financière de votre décision d’admission (dernière page du 
document intitulé « Liasse à signer »). 
Votre résidence vous contactera directement par mél pour prendre rendez-vous pour la remise des clés.  
 

 

INFORMATIONS SUR LES LOGEMENTS CROUS 
 
Tous nos logements sont meublés. 
 
La vaisselle et le linge ne sont pas fournis. Vous devez prévoir draps, couvertures ou couettes et oreillers 
pour lit une place. 
 
Le Crous vend un kit literie à 40 € avec un drap housse, une couette et sa housse, un oreiller et sa taie.  

https://www.messervices.etudiant.gouv.fr/
https://www.visale.fr/

